






2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13

Quelques explications sur la demande d’asile
 

Demandeurs d’asile : 
 
Les demandeurs d’asile sont des personnes qui demandent le statut de réfugié à la frontière (terrestre, aéropor-
tuaire ou maritime) ou une fois sur le territoire canadien (bureau intérieur). Elles sont en recherche de protection 
et doivent entreprendre des démarches pour être reconnues légalement comme réfugiés.  

Réfugiés : 
 
Selon la Convention de Genève, un accord international que le Canada a signé, une personne est réfugiée lors-
qu’elle se trouve en dehors du pays dont elle a la nationalité et qu’elle craint pour sa sécurité ou pour sa vie du 
fait de sa race, sa religion, sa nationalité, son appartenance à un groupe social (par exemple : LGBTQ+) ou ses 
opinions politiques. Elle fuit son pays car sa vie y est en danger et menacée. Chaque année, des personnes réfu-
giées s’installent au Canada et au Québec grâce à deux programmes de réinstallation. Elles arrivent alors avec la 
résidence permanente et n’ont pas besoin de faire des démarches supplémentaires. 

Démarches pour demander l’asile : 
 
Avant d’être reconnue comme réfugié au sens de la Convention ou personne à protéger, la personne doit présen-
ter des preuves lors d’une audience devant la Commission de l’immigration et du statut de réfugié (CISR). Elle doit 
prouver qu’elle a des raisons de craindre pour sa sécurité ou pour sa vie du fait des cinq raisons mentionnées plus 
haut. Chaque cas est évalué selon les circonstances qui lui sont propres, en fonction des éléments de preuve et 
des arguments présentés. La CISR rendra une décision sur l’octroi ou non du statut de réfugié.

Les réfugiés reconnus sur place pourront présenter une demande de résidence permanente à titre de personne 
protégée au Canada. Les demandeurs d’asile déboutés pourront procéder à des recours juridiques. Une fois tous 
les recours épuisés, la personne sera déportée vers son pays d’origine. 

Pour en savoir plus : 

• Services du gouvernement du Québec offerts aux demandeurs d’asile : https://www.quebec.ca/immigration/
refugies-demandeurs-asile/demandeurs-asile 

• Centre d’expertise sur le bien-être et l’état de santé physique des réfugiés et des demandeurs d’asile (CERDA): 
https://cerda.info/   
https://cerda.info/wp-content/uploads/2019/10/BD_CERDA_refugie_demandeur-dasile.pdf

• Programme régional d’accueil et d’intégration des demandeurs d’asile (PRAIDA) : https://www.
ciussscentreouest.ca/programmes-et-services/praida-programme-regional-daccueil-et-dintegration-des-de-
mandeurs-dasile/ 

• Services du gouvernement du Canada offerts aux demandeurs d’asile : https://www.canada.ca/fr/immigra-
tion-refugies-citoyennete/campagnes/passage-irreguliers-frontiere-asile.html 




